
COMMUNE DE MARCILLY EN GAULT 

Procès-verbal du Conseil municipal du 10 mai 2023 

 

Membres présents : 13                                                                                                                                                                 
Agnès THIBAULT, Jean-Pierre AMOUREUX, Charlène BODARD, Patricia CORDIER, Thibault DAPREMONT, 
Régis DEXANT, Gaëlle FORNETTE, Sébastien GAY, Patricia IBANEZ, Aline MOLLER-GRASSER, Francis 
RINGOT, Pascal ROUSSEL, Valérie de SARIAC. 

Absents excusés :                                                                                                                                                                      
Annie MANDION                                                                                                                                                                       
Bruno GROSSI – a donné son pouvoir à Valérie de SARIAC – 

Madame le Maire ouvre la séance à 18h30 et confie le secrétariat de séance à Aline MOLLER-GRASSER 

Ordre du jour : 

- Désignation d’un référent déontologie 
- Décision modificative 
- Passage à la nomenclature M57 
- Organisation du 14 juillet  
- Subventions diverses 
- Questions et informations diverses 

REFERENT DEONTOLOGIE :                                                                                                                                
le choix de Bernard ORBLIN décidé lors du 1er conseil de la mandature est confirmé. 

DECISION MODIFICATIVE au budget 2023 :                                                                                                             
emprunt relais pour les travaux de l’église à hauteur de 210 000 € et intérêts pour 2 550 € : 
ne modifie en rien l’équilibre du budget. Unanimité. 

PASSAGE A LA NOMENCLATURE M57 :                                                                                                                      
l’option 2023 n’ayant pu avoir lieu, s’impose maintenant l’obligation 2024. Unanimité. 

ORGANISATION DU 14 JUILLET :                                                                                                                                        
confirmation du feu d’artifice le 15 juillet et organisation du repas par le Réveil de Marcilly ;                                    
compte tenu de la très faible fréquentation des jeux organisés l’an dernier, il est décidé de ne 
rien envisager cette année. 

SUBVENTIONS DIVERSES : 

- Réveil de Marcilly                                                                                               700 € 
- Millancyclisme 1er juillet (Vernou – Loreux par la route de Neung-  

passage à Marcilly 14h)                                                                    50 cts par habitant  
- Refuge animalier de Salbris                                                              90 cts par habitant 
- Gardiennage église                                                                                              125 € 
- Fondation du Patrimoine                                                                                       200 € 
- GIDEC *                                                                                                                   37 € 
- Agence Technique Départementale de Blois                                        1 € par habitant 
- GRAHS ** Sologne                                                                                                  50 € 

Votées à la majorité 

 

 



 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES : 

- Foire de Marcilly : la Foire est reconduite le 1er week-end de septembre 2023. Le 
Président de la Foire n’a toutefois pas encore pris contact avec Mme le Maire : celle-
ci souhaite le rencontrer maintenant rapidement pour effectuer les mises au point 
nécessaires. 

- Travaux :  
Eglise : le diagnostic de la charpente posé, les travaux vont redémarrer.                 
Rte de Salbris : la réception devrait avoir lieu dans 15 jours ; reste la question des 
plantations à régler. 

- Prochains conseils : - 9 juin 18h élection des grands électeurs 
14 juin 19h : PADD (projet d’aménagement et de développement durable) 

- Réactivation du PCS (plan communal de sauvegarde) à la suite de la circulaire de M. 
le Préfet. 

- Demande de rénovation des portes des vestiaires du foot. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h 

 

 

 

                 La secrétaire de séance                                                           Le Maire 

 

 

*GIDEC : groupement intercommunal de défense contre les ennemis des cultures de 
Sologne 

**GRAHS : groupe de recherches archéologiques et historiques de Sologne 

                                                                                                                                                                                       


